
À tous les parents d’élèves desservis par le RTC 
 
Bonjour, 
 
Pour l'année scolaire 2023-2024, le Centre de services scolaire des Découvreurs offrira le 
transport gratuit du lundi au vendredi aux élèves habitant à une distance de plus de deux 
(2) kilomètres de leur école de desserte et qui sont desservis par le RTC dans leur territoire 
de résidence. 
 
Le laissez-passer avec photo du RTC sera valide du 30 août 2023 au 30 juin 2024. Vous 
pourrez vous le procurer sans frais à compter du 16 août 2023 dans l’un des deux (2) 
centres d’information du RTC : 

 

- 820, Ernest-Gagnon, Québec (Québec) G1S 3R3;  
- 884, rue Saint-Joachim, Québec (Québec) G1R 1X1. 
  
Lors de votre visite dans l’un de ces deux lieux, vous aurez à suivre les procédures 
suivantes : 
  
Les élèves auront besoin de présenter une pièce d’identité, avoir en leur possession leur 
numéro de fiche scolaire (numéro à 7 chiffres) disponible, entre autres, sur le bulletin ainsi 
que le code postal de l’adresse ayant accès au RTC.  

• L’agent sur place validera l’admissibilité de l’élève au transport en commun par le 
biais de l'outil TROUVER MON AUTOBUS. 

• Après avoir rempli un formulaire sur place, l'élève se verra octroyer une carte OPUS 
avec photo (frais de 15 $).  

• Pour ceux qui ont déjà une telle carte, cette dernière pourra être encodée pour 2023-
2024. 

 
Prenez note que le Centre de services scolaires des Découvreurs n’effectuera pas de 
remboursements en lien avec le laissez-passer, car ce dernier est offert gratuitement aux 
élèves desservis par le RTC pour l’année scolaire 2023-2024. 
 
Pour toutes autres questions, veuillez nous écrire à transport.scolaire@cssdd.gouv.qc.ca 
 
Merci et bonne journée, 
  
Le Service du transport scolaire  
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